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Message du ministre 

Voici le moment venu de renouveler une démarche de grande importance. Le Plan d’action de développement durable du 
ministère de la Culture et des Communications oriente notre organisation et nos modes d’intervention en fonction de l’enjeu 
incontournable qu’est la transition socioécologique.  
 
Pour mener à bien cette initiative, nous devons notamment susciter l’innovation et faire preuve d’ouverture quant aux efforts 
à déployer en matière de développement durable. 

Vous constaterez, à la lecture du présent document, que les pistes d’action du Ministère reposent entre autres sur une 
vision transversale de la culture, celle-ci étant indissociable des dimensions économique, sociale et environnementale du 
développement durable. 

La situation écologique actuelle commande des changements dans nos façons de penser et d’agir. Le Ministère se doit de 
participer activement aux efforts en la matière en utilisant les leviers de la culture, des communications et de la jeunesse 
au bénéfice d’un Québec durable. « Travaillons de concert », comme le formulaient si justement les cinéastes Pierre 
Perrault et Michel Brault dans Pour la suite du monde.  

 

Le ministre de la Culture et des Communications, ministre responsable de la Jeunesse et ministre responsable de la région 
de l'Outaouais,  

Mathieu Lacombe  
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Message de la sous-ministre 

S’appuyant sur plusieurs années d’engagement pour le développement durable, le ministère de la Culture et des 
Communications est heureux de mettre en œuvre son Plan d’action de développement durable 2023-2028. Par ce nouveau 
plan, le Ministère adhère à la démarche gouvernementale et s’engage à l’atteinte d’objectifs environnementaux.  

La culture joue un rôle incontournable en matière de transition socio-écologique. Les pistes d’action privilégiées visent à 
inscrire le développement durable parmi les considérations du Ministère. Les autorités, le personnel et la clientèle de notre 
Ministère ont à leur portée des leviers favorisant la transition énergétique et écologique. 

Le Ministère souhaite collaborer avec l’ensemble des partenaires en unissant ses forces, sa créativité et son talent au 
bénéfice d’un Québec durable. 

 

La sous-ministre, 

Nathalie Verge 
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L’organisation en bref 

Mission 
Le ministère de la Culture et des Communications a pour mission de contribuer à la vitalité, à la transmission, à l’accessibilité 
et au rayonnement de la culture québécoise; d’encourager l’innovation dans le secteur des communications; de protéger et 
de valoriser le patrimoine; et de participer au déploiement du plein potentiel de la jeunesse québécoise. Il coordonne et 
appuie les actions du gouvernement en ces matières et défend les intérêts culturels et de la jeunesse du Québec, au 
Canada et sur la scène internationale. 

Vision 
Être le catalyseur d’une culture et d’une jeunesse audacieuses et sources de fierté pour le Québec. 

Valeurs 
La collaboration 
L’ouverture 
La rigueur 
L’innovation 
L’engagement 
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Quelques données clés en matière de développement durable 

Données clés  Description 

En 2022-2023, 51 % des municipalités régionales de comté (MRC) se 
sont prévalues du programme Aide aux initiatives de partenariat pour 
conclure une entente de développement culturel intégrant 
l’aménagement culturel de leur territoire. 

Le MCC offre des outils permettant de contribuer à 
l’orientation 4 de la Stratégie gouvernementale de 
développement durable (SGDD), « Développer les 
collectivités durablement ». 

En 2022-2023, 33,5 % des propriétaires de lieux de culte patrimoniaux 
excédentaires admissibles se sont prévalus d’un soutien pour la 
requalification. 

En favorisant le changement de vocation des immeubles 
patrimoniaux excédentaires à caractère religieux, le MCC 
encourage l’économie circulaire (1.1.2) ainsi que la 
réutilisation et la consommation durable (1.3.2) 

En 2022-2023, 52,5 % des MRC ont conclu une entente dans le cadre 
du programme de Soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier. 

Il s’agit d’un exemple de soutien financier offert par le MCC 
qui contribue à l’orientation 4 de la SGDD, « Développer 
les collectivités durablement ». 

En 2022-2023, 4,6 M$ ont été versés pour soutenir différentes 
initiatives contribuant à la vitalité des cultures et des langues 
autochtones, notamment les suivantes : 

• Embauche de 27 agent(e)s de développement culturel 
autochtones 

• Soutien de 30 projets touchant les langues, les médias et les 
jeunes autochtones 

• Vingt radios autochtones locales 

• Trois sociétés de communication 

• Renouvellement d’une entente triennale de développement 
culturel 

• Huit ententes pour les langues autochtones 

Le MCC souhaite appuyer le rayonnement de la culture, 
des langues et des médias autochtones. Ce soutien 
correspond à l’orientation 3 de la SGDD, « Favoriser la 
participation de tous au développement durable du 
Québec ».  

En 2022-2023, le programme Aide au fonctionnement pour les 
organismes culturels d’action communautaire a été élaboré. Il est doté 
d’un budget total de 5,9 M$ pour les cinq prochaines années. 

L’aide financière octroyée dans le cadre de ce programme 
correspond au sous-objectif 3.1.2, « Soutenir les groupes 
communautaires et les entreprises d’économie sociale ». 
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En 2022-2023, le nombre de jeunes qui ont tiré profit des mesures 
financées a augmenté de 52,9 %. 

Le Secrétariat à la jeunesse vise à contribuer à la pleine 
participation des jeunes et des communautés, ce qui 
s’inscrit dans l’objectif 3.2 de la SGDD, « Valoriser l’égalité 
et la diversité de notre société ». 
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Contributions de l’organisation au développement durable par le 

biais de politiques publiques 

Nom du document 
organisationnel 

Orientation/objectif du document organisationnel 

Lien avec la Stratégie 
gouvernementale de 
développement 
durable 2023-2028 

Politique culturelle Partout, la 
culture 

Orientation 1 : Contribuer à l’épanouissement individuel et 
collectif grâce à la culture 

Orientation 3 : Dynamiser la relation entre la culture et le territoire 

Sous-objectifs 3.2; 4.1; 4.3 

Poursuite de certaines mesures 
issues du Plan d’action 
gouvernemental en culture 
(PAGC)  

Objectifs du PAGC 2018-2023 en lien avec la SGDD : 

1.2 Soutenir une participation culturelle élargie et inclusive 

1.3 Renforcer l’engagement individuel et collectif en culture 

1.4 Amplifier la relation entre la culture et l’éducation 

2.5 Améliorer les conditions socioéconomiques des artistes 
professionnels et des travailleuses et travailleurs culturels 

2.7 Assurer une meilleure inclusion de tous les talents 

3.1 Améliorer la qualité des milieux de vie grâce à la culture 

3.2 Miser sur le plein potentiel du patrimoine culturel 

3.3 Prendre en compte la diversité des régions 

3.4 Prendre appui sur les initiatives culturelles des municipalités, 
des MRC et des Autochtones 

Sous-objectifs 3.2; 4.1; 4.3; 
5.3; 5.6 

Politique d’intégration des arts à 
l’architecture et à l’environnement 
des bâtiments et des sites 
gouvernementaux et publics 

La politique prévoit que 1 % du budget de construction d’un 
bâtiment ou d’aménagement d’un site public doit être consacré à 
la réalisation d’œuvres d’art précisément conçues pour ceux-ci. 

Sous-objectifs 4.1; 5.3 
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Politique d’information, de 
consultation et de participation 
active en matière de gestion du 
patrimoine culturel 

Cette politique met en place un cadre pour favoriser la diffusion 
de l’information et prendre en considération les préoccupations, 
les attentes et les suggestions de la population et des acteurs 
concernés par le patrimoine. 

Sous-objectifs 4.3; 5.1 

Politique nationale de 
l’architecture et de l’aménagement 
du territoire 

La Politique favorise de meilleures pratiques en architecture et 
en aménagement du territoire. Cette vision mise sur un 
développement durable de l’aménagement et une culture de la 
qualité en matière d’architecture. Il sera ainsi plus facile d’innover 
dans les façons de bâtir, de transformer les espaces urbains en 
milieux de vie attrayants et de développer un plein potentiel dans 
une perspective de durabilité.  

Objectifs 4.1; 4.3 

Plan d’action gouvernemental 
pour le mieux-être social et 
culturel des Premières Nations et 
des Inuits (2022-2027) 

Le MCC participe à ce plan d’action du Secrétariat aux relations 
avec les Premières Nations et les Inuits notamment dans le cadre 
du chantier de la culture, des langues autochtones et de la 
réconciliation.  

Objectif 3.2  

Loi sur le statut professionnel des 
artistes des arts visuels, du 
cinéma, du disque, de la 
littérature, des métiers d’art et de 
la scène 

Cette loi poursuit deux objectifs : assurer de meilleures 
conditions socioéconomiques aux artistes professionnelles et 
professionnels et faire en sorte qu’elles et ils puissent travailler 
dans un contexte qui favorise la création et le rayonnement de la 
culture. 

Sous-objectif 3.2.3  

Plan d’action à l’égard des 
personnes handicapées (2022-
2025) 

Plan produit en vertu de l’article 61.1 de la Loi assurant l’exercice 
des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration 
scolaire, professionnelle et sociale (L.R.Q., chapitre E-20.1) qui 
cible les obstacles à l’intégration des personnes handicapées 
dans le secteur d’activité du MCC. Il décrit les mesures qui ont 
été prises ou envisagées dans le but de réduire ces obstacles. 

Objectif 3.2 
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Contexte interne 
Le champ d’action du ministère de la Culture et des Communications se déploie sur plusieurs secteurs partagés avec le 
développement durable. Tout d’abord, son expertise en matière de patrimoine culturel, un des principes de développement 
durable, lui confère un double rôle combinant l’occupation du territoire et la culture. Par ailleurs, en étant un des principaux 
acteurs de la Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du territoire, le MCC travaille au développement 
durable des collectivités. 

En matière d’inclusion, le Ministère est très actif dans la sphère sociale du développement durable, notamment par ses 
programmes Culture et inclusion et Aide au fonctionnement pour les organismes culturels d’action communautaire. Il vise 
également à favoriser des conditions sécuritaires et avantageuses pour tous sur le marché du travail, notamment pour les 
artistes. Il soutient aussi le développement social et culturel des Premières Nations et des Inuit par la mise en place de 
plusieurs programmes. 

Le Ministère souscrit également au principe de subsidiarité, notamment par un partenariat avec le milieu municipal dans le 
cadre d’ententes de développement culturel et de protection du patrimoine. 

Contexte externe 
L’adaptation aux changements climatiques demande des transformations majeures qui nécessiteront temps et 
accompagnement. Le Ministère prévoit former et outiller son personnel et ses partenaires afin d’ancrer de nouvelles 
habitudes durables. La transformation du numérique, notamment les nouvelles utilisations, la sobriété numérique ou 
l’intelligence artificielle, amène également le Ministère à analyser ces changements ainsi qu’à se positionner. Il faudra 
également considérer les capacités budgétaires, notamment celles déjà petites des milieux culturels, et la pénurie de main-
d’œuvre. Malgré tout, le milieu est mobilisé, les organismes organisent des colloques sur le thème du développement 
durable (patrimoine, muséologie, etc.), calculent leur empreinte carbone et mettent en œuvre des initiatives d’économie 
circulaire. 
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Plan d’action de développement durable 

Action 1 : Accompagner les institutions muséales afin qu’elles se dotent 

d’un plan d’action en développement durable qui reflète leur réalité  

Les changements climatiques et la transition écologique sont des enjeux qui concernent tous les secteurs de la culture et 
qui nécessitent d’adapter ses activités. Déjà sensibilisé au développement durable de diverses manières, le réseau 
muséal s’inscrit dans cette démarche d’apprentissage et d’appropriation des outils et des tendances. Le Ministère 
souhaite accompagner les employé(e)s des institutions muséales soutenues dans le cadre du programme Aide au 
fonctionnement pour les institutions muséales (PAFIM) dans leur positionnement et les aider à cibler leurs objectifs en 
développement durable en fonction de leurs besoins et de leur réalité. Cette action permet de « [f]ormaliser et [d’]étendre 
de manière transversale la formation relative au développement durable et à l’environnement »1. 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur (mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

1.2.1 Assurer le 
développement 
des compétences 
vertes 

Proportion d’institutions ayant 
amorcé une démarche 
d’acquisition de compétences 
vertes pour ses employés 
(s. o.) 

25 %  50 %  60 %  65 % 70 % 

 Nombre d’institutions muséales 
disposant de leur propre plan 
d’action en développement 
durable au terme de la 
démarche d’acquisition des 
compétences vertes (s. o.) 

… … … … 25 % des 
institutions 
muséales ont 
élaboré leur propre 
plan d’action en 
développement 
durable 

 

1 SGDD, p. 24 
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Action 2 : Appuyer les organismes culturels d’action 

communautaire de toutes les régions du Québec 
Afin de faciliter la participation à la vie culturelle et sociale des personnes, des communautés et des groupes 
qui rencontrent des obstacles, le Ministère est responsable de deux programmes d’aide financière2 aux 
organismes culturels d’action communautaire œuvrant auprès de ces clientèles. Le Ministère vise notamment 
à favoriser la santé financière d’organismes contribuant à l’inclusion sociale et à améliorer l’accès à la participation culturelle 
et sociale. 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

3.1.2 Soutenir les 
groupes 
communautaires 
et les entreprises 
d’économie 
sociale 

 Nombre 
d’organismes 
soutenus lors de 
l’ouverture du 
programme (9) 

233 organismes 27 organismes. 

  

 

2 Programme Aide au fonctionnement pour les organismes nationaux de loisir culturel et programme Aide au fonctionnement pour les organismes culturels d’action 
communautaire. 

3 Les programmes ne soutiennent de nouveaux organismes que tous les trois ans (programme triennal). Le nombre d’organismes ne peut donc augmenter que lors 
de la réouverture du programme, tous les trois ans. 
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Action 3 : Soutenir la réalisation de projets culturels 

permettant l’inclusion sociale 
En plus de soutenir financièrement des organismes culturels et communautaires, le Ministère offre un 
programme d’aide financière pour soutenir la réalisation de projets culturels permettant l’inclusion sociale. Le 
programme vise à encourager les organismes qui réalisent des projets culturels au profit des personnes risquant l’exclusion 
ou à faible revenu et ceux qui utilisent la culture comme outil d’intervention permettant d’agir sur des enjeux sociaux. 
 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

3.1.2 Soutenir les 
groupes 
communautaires 
et les entreprises 
d’économie 
sociale 

Nombre cumulatif 
de projets 
soutenus (115) 

Avoir soutenu 
200 projets 

Avoir soutenu 
300 projets 

Avoir soutenu 
400 projets 

Avoir soutenu 
500 projets. 

Avoir soutenu 
600 projets 
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Action 4 : Appuyer le rayonnement des cultures, des 

langues et des médias autochtones 
La dimension sociale du développement durable prescrit l’équité sociale permettant le plein épanouissement 
de tous. Le Plan d’action de développement durable du MCC se veut un outil en ce sens. La Stratégie de 
développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador, quant à elle, fait des cultures et des langues 
autochtones des enjeux prioritaires. Il y est indiqué que « des mesures doivent être prises afin de promouvoir, exprimer, 
affirmer, protéger et conserver les cultures des Premières Nations dans toute leur richesse et leur diversité »4. La relation 
particulière qu’entretiennent les nations autochtones avec le territoire lie intrinsèquement les cultures, notamment les 
savoirs traditionnels et contemporains et les langues autochtones. Le MCC tiendra compte des réalités particulières des 
nations autochtones et augmentera son appui par la mise en œuvre de programmes spécifiques permettant de mieux 
soutenir la vitalité et le rayonnement des cultures, des langues et des médias autochtones. 
 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

3.2.1 Favoriser la 
cohésion sociale 
par le dialogue 
culturel 

Nombre de 
projets soutenus 
annuellement (30) 

Avoir soutenu 
35 projets 

Avoir soutenu 
36 projets 

Avoir soutenu 
37 projets 

Avoir soutenu 
38 projets 

Avoir soutenu 
40 projets 

  

 

4 Stratégie de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador, p. 15. 
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Action 5 : Offrir une formation sur la diversité sexuelle 

et de genre  
Le MCC développera une formation adaptée au milieu artistique visant à favoriser un engagement actif du 
milieu culturel, pour ainsi créer des environnements de travail sécuritaires et plus inclusifs pour les personnes LGBTQ+. 
Cette formation sera accessible sur le Web pour les acteurs du milieu artistique. Outre l’apport d’une meilleure 
compréhension des différents enjeux reliés à la diversité sexuelle de genre, un des objectifs de cette action est de permettre 
une plus grande inclusion des personnes de la diversité sexuelle et de genre dans le milieu artistique. 

 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

3.2.3 Créer des 
conditions 
sécuritaires et 
favorables à 
l’intégration de 
tous au marché 
du travail 

Nombre cumulatif 
de personnes 
ayant suivi la 
formation (s. o.) 

S. O. 500 1 000 1 500 2 000 
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Action 6 : Mesurer la part des municipalités disposant d’un 
document visant l’écoresponsabilité dans le 

cadre des ententes de développement 

culturel 
Les instances municipales sont des partenaires de premier plan dans le soutien de la vitalité culturelle des territoires au 
profit des citoyennes et des citoyens, dans une perspective de développement durable. Les ententes de développement 
culturel permettent de conclure un partenariat avec le Ministère afin de soutenir des actions structurantes et innovantes 
dans le respect des priorités locales et régionales. Les municipalités et MRC étant maîtres d’œuvre des actions issues de 
ce partenariat, un cadre est établi pour assurer une lecture commune des enjeux. En intégrant les critères écoresponsables 
dans la sélection des projets, le Ministère et les instances municipales renforcent leur engagement vers une transition 
socioécologique. 
 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

4.1.1 Appuyer les 
municipalités afin 
qu’elles 
interviennent de 
manière durable sur 
le territoire 

Proportion des 
municipalités 
disposant d’un 
document visant 
l’écoresponsabilité5 
(s. o) 

S. O. 40 %6 60 % 

 

5 La proportion varie en fonction du nombre d’ententes de développement culturel conclues durant les périodes ciblées. Le document peut être une politique, des 
lignes directrices, un plan d’action, un guide, etc. 

6 Le nombre d’organismes soutenus ne peut augmenter que lors de la réouverture du programme, soit tous les trois ans. 
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Action 7 : Soutenir les instances municipales dans l’élaboration 

ou la mise à jour de leur politique culturelle  
Une politique culturelle municipale est une reconnaissance publique de l’importance de la culture 
dans le développement d’une collectivité; elle exprime une vision commune et partagée de la 
culture pour le territoire. Elle constitue également le pivot de la stratégie d’action de la 
municipalité, de concert avec l’ensemble de la société et du secteur privé en ce qui a trait au développement de la culture 
et des communications, en vue d’assurer une plus grande intégration et une meilleure planification des activités dans une 
perspective d’amélioration de la qualité de vie et de développement durable. La culture étant essentielle au développement 
durable selon l’UNESCO7, le soutien à l’élaboration et à la mise à jour des politiques culturelles municipales contribue au 
caractère durable des communautés. 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

4.1.1 Appuyer les 
municipalités afin 
qu’elles 
interviennent de 
manière durable 
sur le territoire 

Proportion 
cumulative des 
politiques 
culturelles mises 
à jour dans le 
cadre d’une EDC8 
(25 % en 2020)  

25 % 40 %9 70 % 

 

7 La culture pour le développement durable (unesco.org) 

8 La mesure dépendra du nombre d’ententes de développement culturel (EDC) conclues durant les années ciblées. 

9 Le nombre d’organismes soutenus ne peut augmenter que lors de la réouverture du programme, soit tous les trois ans.  

https://fr.unesco.org/themes/culture-d%C3%A9veloppement-durable
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Action 8 : Favoriser la fréquentation des espaces publics 
et des lieux de diffusion culturelle du Québec par des 

projets de créativité numérique 
Le MCC ajoute à son programme d’aide financière Appel de projets pour le rayonnement de la culture 
québécoise un volet soutenant la mise en œuvre de projets de créativité numérique dans les espaces publics et les lieux 
de diffusion culturelle du Québec. La présentation de tels projets contribue à la vitalité des communautés en plus de 
permettre l’appropriation et la fréquentation de ces lieux. L’évaluation des projets tient ainsi notamment compte de leur 
caractère inclusif et rassembleur, ainsi que des bénéfices pour le territoire et l’enrichissement de la vie collective. 

 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

4.3.1 Appuyer le 
développement 
régional durable  

Nombre cumulatif 
de projets 
soutenus (0) 

 

1010 
À venir11 À venir 

  

 

10 Les projets soutenus se dérouleront entre le 1er mars 2024 et le 31 mars 2026. 

11 Les cibles pour 2026-2027 et 2027-2028 devront être précisées en fonction des crédits attribués au MCC pour la poursuite du programme et de la Stratégie pour 
l’essor de la créativité numérique en culture 2023-2028. 
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Action 9 : Évaluer la durabilité des interventions structurantes 

du Ministère 
Le Ministère poursuivra sa mobilisation auprès des employés responsables d’actions 
structurantes pour qu’ils développent le réflexe d’évaluer la durabilité de ces actions au moment 
de leur élaboration ou de leur mise à jour. Les actions structurantes ciblées sont les politiques, 
les plans d’action, les stratégies, les lois, les planifications stratégiques ainsi que les programmes de soutien financier 
normés. Dans un contexte de transformation numérique, le Ministère s’assurera que l’analyse permettant d’incorporer les 
principes de développement durable est intégrée aux nouvelles procédures.  

 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

5.1.1 Évaluer la 
durabilité des 
interventions 
gouvernementales 

Proportion 
annuelle des 
interventions 
structurantes du 
MCC ayant fait 
l’objet d’une 
évaluation de la 
durabilité (50 %) 

55 % 58 % 65 % 73 % 80 % 
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Action 10 : Intégrer des critères écoresponsables dans 
les programmes normés du Ministère en tenant compte 

des priorités gouvernementales, dont le secteur du 

bâtiment 
Le Ministère vise l’augmentation du nombre de programmes d’aide financière normés qui intègrent au moins un critère 
environnemental à leur cadre normatif. En plus des programmes ayant déjà des critères de durabilité, le MCC ciblera ceux 
soutenant les secteurs priorisés par le Cadre d’intervention en soutien financier durable et figurant dans sa mission. 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur (mesure de départ) Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

5.3.4 Accroître la 
part des 
programmes 
normés qui 
incluent des 
critères de 
durabilité 

Proportion de collaborateurs 
formés (s. o. en 2022-2023) 

35 % 50 % 60 % 70 % 80 % 

Proportion de programmes de 
soutien financier durable (22 % en 
2022-2023) 

48 % 50 % 52 % 55 % 60 % 

Nombre cumulatif d’heures de 
formation portant sur les critères 
écoresponsables figurant dans le 
programme Aide aux 
immobilisations (0 en 2022-2023) 

1 heure 3 heures 5 heures 7 heures 9 heures 
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Action 11 : Augmenter la proportion des acquisitions 

responsables de biens du Ministère via le système 

électronique d’appels d’offres (SEAO) 
Pour les appels d’offres passant par le système SEAO, le Ministère inclura des clauses écoresponsables portant sur l’objet 
du contrat; les caractéristiques du bien, du service ou des travaux de construction; les caractéristiques de l’entreprise; et 
les pratiques d’affaires écoresponsables de celle-ci. Le Ministère travaillera également à effectuer des acquisitions 
responsables. Pour cela, il considérera les indicateurs environnementaux, économiques ou sociaux. Il évaluera aussi ses 
besoins d’acquisition dans une perspective de durabilité en examinant les possibilités de réduction à la source, de réemploi 
ou de valorisation.  

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

5.4.1 Augmenter 
la part des 
acquisitions 
responsables 

Proportion des 
acquisitions via 
SEAO intégrant 
des composantes 
responsables 
(s. o. en 2022-
2023) 

20 % 25 % 35 % 45 % 50 % 
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Action 12 : Procéder au déclassement des dossiers 

papier et numériques 
Le déclassement, tant papier que numérique, implique une destruction des dossiers ou un dépôt aux archives 
nationales en vertu des règles de conservation, ce qui permet de libérer de l’espace physique mais aussi 
numérique en réduisant la quantité de stockage nécessaire.  
 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

5.5.1 Augmenter 
la performance 
environnementale 
des systèmes 
numériques 
gouvernementaux 

Proportion 
cumulative du 
déclassement 
effectué (s. o). 

 

S. O. 

50 % 
(déclassement 
des dossiers 
papier) 

100 % 
(déclassement 
des dossiers 
papier) 

50 % 
(déclassement 
des dossiers 
numériques) 

100 % 
(déclassement 
des dossiers 
numériques) 
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Action 13 : Diminuer les matières résiduelles produites 

par le Ministère 
Le Ministère a déjà l’attestation ICI on recycle + et travaille à son renouvellement annuellement. Par 
conséquent, en plus d’assurer le renouvellement de son attestation, le MCC visera à améliorer sa gestion 
des matières résiduelles en ajoutant de nouvelles mesures permettant de réduire les matières résiduelles produites. 
 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

5.7.1 Accroître la 
performance de la 
gestion des 
matières 
résiduelles de 
l’État 

Nombre cumulatif 
de mesures 
permettant de 
réduire les 
matières 
résiduelles 
produites au MCC 
(3 mesures en 
2022-2023) 

4 5 6 7 8 
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Action 14 : Mettre en place des activités pour promouvoir le 

transport alternatif 
Le Ministère poursuivra ses actions afin d’encourager le transport actif, collectif et alternatif à l’auto 
solo. Il déploiera des activités pour promouvoir le transport alternatif et les mesures déjà en place 
au Ministère. Il participera également à des campagnes nationales comme le Défi sans auto solo 
et fera la promotion du transport collectif accessible à proximité des lieux de travail. 
 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

5.8.2 Accroître la 
part modale du 
transport actif, 
collectif et 
alternatif à l’auto 
solo des 
employés de l’État 

Nombre cumulatif 
des actions prises 
par le MCC pour 
promouvoir le 
transport alternatif 
(s. o. en 2022-
2023) 

1 3 5 7 9 

  



 

 25 

Tableau synoptique 

Numéro du 
sous-objectif 
de la SGDD 

Action Indicateur 
(mesure de 
départ) 

Cible 2023-
2024 

Cible 2024-
2025 

Cible 2025-
2026 

Cible 2026-
2027 

Cible 2027-
2028 

 

1.2.1 1.Accompagner 
les institutions 
muséales afin 
qu’elles se 
dotent d’un 
plan d’action en 
développement 
durable qui 
reflète leur 
réalité 

Proportion 
d’institutions 
ayant amorcé 
une démarche 
d’acquisition de 
compétences 
vertes pour ses 
employés 
(s. o.) 

25 % 50 % 60 % 65 % 70 % 

1.2.1 1.Accompagner 
les institutions 
muséales afin 
qu’elles se 
dotent d’un 
plan d’action en 
développement 
durable qui 
reflète leur 
réalité 

Nombre 
d’institutions 
muséales 
disposant de 
leur propre plan 
d’action en 
développement 
durable au 
terme de la 
démarche 
d’acquisition 
des 
compétences 
vertes (s. o.) 

s. o s. o  s. o s. o  25 % 

3.1.2 2. Appuyer les 
organismes 
culturels 
d’action 

2.1 Nombre 
d’organismes 
soutenus lors 
de l’ouverture 

23 23 23 27 27 



 

 26 

communautaire 
de toutes les 
régions du 
Québec 

du programme 
(9) 

3.1.2 3. Soutenir la 
réalisation de 
projets culturels 
permettant 
l’inclusion 
sociale 

3.1 Nombre 
cumulatif de 
projets 
soutenus (115) 

200 300 400 500 600 

3.2.1 4. Appuyer le 
rayonnement 
des cultures, 
des langues et 
des médias 
autochtones 

4.1 Nombre de 
projets 
soutenus 
annuellement 
(30) 

35 36 37 38 40 

3.2.3 5. Offrir une 
formation sur la 
diversité 
sexuelle et de 
genre 

5.1 Nombre 
cumulatif de 
personnes 
ayant suivi la 
formation (s. o.) 

0 500 1 000 1 500 2 000 

4.1.1 6. Mesurer la 
part des 
municipalités 
disposant d’un 
document 
visant 
l’écoresponsabi
lité dans le 
cadre des 
ententes de 
développement 
culturel 

6.1 Proportion 
des 
municipalités 
disposant d’un 
document 
visant 
l’écoresponsabi
lité (s. o.) 

s. o. 40 % 40 % 40 % 60 % 

4.1.1 7. Soutenir les 
instances 

7.1 Proportion 
cumulative des 

25 % 40 % 40 % 40 % 70 % 
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municipales 
dans 
l’élaboration ou 
la mise à jour 
de leur 
politique 
culturelle 

politiques 
culturelles 
mises à jour 
dans le cadre 
d’une entente 
de 
développement 
culturel (EDC) 
(25 % en 2020) 

4.3.1 8. Favoriser la 
fréquentation 
des espaces 
publics et des 
lieux de 
diffusion 
culturelle du 
Québec par 
des projets de 
créativité 
numérique 

8.1 Nombre 
cumulatif de 
projets 
soutenus (s. o.) 

10 10 10 À venir À venir 

5.1.1 9. Évaluer la 
durabilité des 
interventions 
structurantes 
du Ministère 

9.1 Proportion 
annuelle des 
interventions 
structurantes 
du MCC ayant 
fait l’objet d’une 
évaluation de la 
durabilité 
(50 %) 

55 % 58 % 65 % 73 % 80 % 

5.3.4 10. Intégrer des 
critères 
écoresponsabl
es aux 
programmes 
normés du 
Ministère en 
tenant compte 

10.1 Proportion 
de 
collaborateurs 
formés (s. o. en 
2022-2023) 

35 % 50 % 60 % 70 % 80 % 
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des priorités 
gouvernementa
les, dont le 
secteur du 
bâtiment 

5.3.4 10. Intégrer des 
critères 
écoresponsabl
es aux 
programmes 
normés du 
Ministère en 
tenant compte 
des priorités 
gouvernementa
les, dont le 
secteur du 
bâtiment 

10.2 Proportion 
de programmes 
de soutien 
financier 
durable (22 % 
en 2022-2023) 

48 % 50 % 52 % 55 % 60 % 

5.3.4 10. Intégrer des 
critères 
écoresponsabl
es aux 
programmes 
normés du 
Ministère en 
tenant compte 
des priorités 
gouvernementa
les, dont le 
secteur du 
bâtiment 

10.3 Nombre 
cumulatif 
d’heures de 
formation 
portant sur les 
critères 
écoresponsabl
es figurant 
dans le 
programme 
Aide aux 
immobilisations 
(0 en 2022-
2023) 

1 heure 3 heures 5 heures 7 heures 9 heures 

5.4.1 11. Augmenter 
la proportion 
des 
acquisitions 
responsables 

11.1 Proportion 
des 
acquisitions via 
SEAO intégrant 
des 

20 % 25 % 35 % 45 % 50 % 
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de biens du 
Ministère via le 
système 
électronique 
d’appels 
d’offres (SEAO) 

composantes 
responsables 
(s. o.) 

5.5.1 12. Procéder 
au 
déclassement 
des dossiers 
papier et 
numériques 

12.1 Proportion 
cumulative du 
déclassement 
effectué 

s. o. 50 % 
(déclassement 
papier) 

100 % 
(déclassement 
papier) 

50 % 
(déclassement 
numérique) 

100 % 
(déclassement 
numérique) 

5.7.1 13. Diminuer 
les matières 
résiduelles 
produites par le 
Ministère 

13.1 Nombre 
cumulatif de 
mesures 
permettant de 
réduire les 
matières 
résiduelles 
produites au 
MCC (3) 

4 5 6 7 8 

5.8.2 14. Mettre en 
place des 
activités pour 
promouvoir le 
transport 
alternatif 

14.1 Nombre 
cumulatif des 
actions prises 
par le MCC 
pour 
promouvoir le 
transport 
alternatif (s. o.) 

1 3 5 7 9 
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